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Plastique (PE/PP)

Plastique (PE/PP)

Membrane d’étanchéité auto-adhésive avec adhésif thermofusible, destinée à l’étanchéité en 

association avec des carreaux, dalles ou revêtements non céramiques. 

UE 1 = 1 Rouleau

UE 1 = 1 Rouleau 

NATTE D’ÉTANCHÉITÉ AUTO-ADHÉSIF  
7,5 m²

BANDE D’ÉTANCHÉITÉ AUTO-ADHÉSIF

magenta  NOUVEAU   

magenta  NOUVEAU   

Épaisseur (mm) Longueur x Largeur b (m) No. article Prix €/m2

0,6 15 x 0,5 AG-DBSK15 39,15

Épaisseur (mm) Longueur x Largeur b (m) No. article Prix €/ml

0,6 30 x 0,12 AG-DBSK120-30 6,02

C E  P L A N 
E S T 
É T A N C H E 
À  L ’ E A U

Application de la membrane
d’étanchéité auto-adhésive
La membrane d’étanchéité auto-adhésive est équipée 
d’un adhésif thermofusible de haute qualité et facile à 
poser grâce à une feuille de protection. Aucune primaire 
n’est nécessaire sur des supports propres et exempts 
de poussière. Le non-tissé intégré assure une liaison 
sûre et durable a avec tous les colles à carreaux et 
mastics courants.
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Plastique (PE/PP)
UE 1= 1 Rouleau 

BANDE D’ANGLE AUTO-ADHÉSIF

Épaisseur (mm) Longueur x Largeur b (m) No. article Prix €/ml

0,6 30 x 0,12 AG-SBSK120-30 6,38

Épaisseur (mm) Largeur b (cm) No. article Prix €/Pce

0,6 14 AG-DBSKI140 21,78

Épaisseur (mm) Largeur b (cm) No. article Prix €/Pce

0,6 14 AG-DBSKA140 21,78

Épaisseur (mm) Largeur b (cm) No. article Prix €/Pce

0,6 14 AG-DBSKW140-D 14,58

Plastique (PE/PP)

Plastique (PE/PP)

UE 1= 1 Pièces, UE 2 = 25 Pièces

UE 1 = 1 Pièces, UE 2 = 25 Pièces

ANGLE EXTERIEUR AUTO-ADHÉSIF

PLATINE MURALE AVEC ZONE
ELASTIQUE AUTO-ADHÉSIF

  NOUVEAU   magenta

  NOUVEAU   magenta

Plastique (PE/PP)
UE 1 = 1 Pièces, UE 2 = 25 Pièces

ANGLE INTERIEUR AUTO-ADHÉSIF   NOUVEAU   magenta

  NOUVEAU   magenta

Épaisseur (mm) Longueur x Largeur b (m) No. article Prix €/ml

0,90 25 x 0,05 AG-SB50-25 13,05
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UE 1 = 1 Rouleau

BANDE DE PROTECTION CONTRE
LES COUPURES AUTO-ADHÉSIF

NOUVEAU   blanc



L A  B O N N E  
B A S E  

P O U R  
C H A Q U E  
S O L

Sous-Couches

  
prosafe

  
probase �norm 

premium 
nature 
design
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Les sous-couches constituent la base des revêtements laminés, parquets, LVT 

et sols élastiques. Elles déterminent la durabilité du revêtement, protègent 

contre l’humidité ou les chocs imprévus (par exemple, objets tombés), réduisent 

les bruits de pas, compensent les irrégularités, isolent thermiquement ou 

s’adaptent parfaitement aux systèmes de chauffage au sol.

T A R I F  2 0 2 6



probase 

Application probase norm
Un rapport qualité-prix attractif pour la pose flottante de laminés, parquets, 
revêtements design et vinyles à support HDF.

MOUSSE DE POLYÉTHYLÈNE NON RÉTICULÉE

MOUSSE DE POLYSTYRÈNE EXPANSÉ  
AVEC PAR-VAPEUR 

MOUSSE DE POLYÉTHYLÈNE NON RÉTICULÉE

MOUSSE DE POLYÉTHYLÈNE NON 
RÉTICULÉE AVEC PARE-VAPEUR

Pièce = 1 rouleau, Palette = 48 rouleaux

1/2 UE avec 24 rouleaux (= 300 m²) : majoration de 0,03 €/m² 

en combinaison avec une autre 1/2 UE.

Pièce = 1 rouleau, Palette = 56/28 rouleaux

93613 : 1/2 UNE avec 28 rouleaux (= 450 m²) : majoration de 0,02 €/m² 

en combinaison avec une autre 1/2 UE.

93614 : 1/2 UE avec 15 rouleaux (= 400 m²) : majoration de 0,03 €/m²  

en combinaison avec une autre 1/2 UE.

Pièce = 1 rouleau, Palette = 56 rouleaux

1/2 UE avec 12 rouleaux (= 300 m²) : majoration de 0,03 €/m² 

en combinaison avec une autre 1/2 UE.

Pièce = 1 rouleau, Palette = 24 rouleaux

1/2 UE avec 12 rouleaux (= 300 m²) : majoration de 0,03 €/m² 

en combinaison avec une autre 1/2 UE.

PE strong

EPS

PE maxi

2,0

1,6 Aqua-Stop

2,0

2,2 Aqua-Stop  
PE overlap

Pour recouvrir et protéger les 
revêtements de sol secs de tous 
types : parquets et laminés, 
carrelages, pierres naturelles, 
moquettes, meubles, etc.

Largeur (m) Longueur (m) Surface (m²) UE No. article Prix €/m2

1 12,5 12,5 Pièce 93630 5,19

600 Palette 93630  4,16 

Largeur (m) Longueur (m) Surface (m²) UE No. article Prix €/m2

1 12,5 12,5 Pièce 93613 6,05

700 Palette 93613  4,84 

1 25 25 Pièce 93614 5,84

700 Palette 93614  4,66 

Largeur (m) Longueur (m) Surface (m²) UE No. article Prix €/m2

1 12,5 12,5 Pièce 93632 6,30

700 Palette 93632  5,03 

Largeur (m) Longueur (m) Surface (m²) UE No. article Prix €/m2

1 25 25 Pièce 93631 10,03

600 Palette 93631  8,02 

norm
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MOUSSE DE POLYSTYRÈNE EXTRUDÉ 

MOUSSE DE POLYSTYRÈNE 
EXTRUDÉ AVEC PAR-VAPEUR 

Produit en plaques, plié  

Pièce = 1 paquet, Palette = 54 paquets

1/2 UE avec 27 paquets (= 405 m²) : majoration de 0,03 €/m² 

en combinaison avec une autre 1/2 UE.

Produit en plaques, plié  

Pièce = 1 paquet, Palette = 54 paquets

1/2 UE avec 27 paquets (= 405 m²) : majoration de 0,05 €/m² 

en combinaison avec une autre 1/2 UE.

XPS fold

XPS fold

2,2

2,2 Aqua-Stop

Largeur (m) Longueur (m) Surface (m²) UE No. article Prix €/m2

1,25 12 15 Pièce 93622 4,00

810 Palette 93622  3,20 

Largeur (m) Longueur (m) Surface (m²) UE No. article Prix €/m2

1,25 12 15 Pièce 93667 7,30

810 Palette 93667  5,84 

norm

XPS ecoMOUSSE DE POLYSTYRÈNE EXTRUDÉ 
Produit en plaques

Pièce = 1 paquet, Palette = 80 paquets

1/2 UE avec 40 paquets (= 200 m²) : majoration de 0,05 €/m² 

en combinaison avec une autre 1/2 UE.

fold click 5,0  
Aqua-Stop

Largeur (m) Longueur (m) Surface (m²) UE No. article Prix €/m2

0,80 m 6,25 m 5 Pièce 93628 11,43

400 Palette 93628  9,14 

XPS ecoMOUSSE DE POLYSTYRÈNE EXTRUDÉ 
Produit en plaques

Pièce = 1 paquet, Palette = 52 paquets

1/2 avec 26 paquets (= 182 m²) : majoration de 0,05 €/m² 

en combinaison avec une autre 1/2.

5,0

Largeur (m) Longueur (m) Surface (m²) UE No. article Prix €/m2

0,59 0,79 7 Pièce 93627 7,95

364 Palette 93627  6,35
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probase 

Application probase premium
Offre un soutien idéal pour les exigences les plus élevées : ces sous-couches sont 
spécialement conçues pour la pose flottante de lames en bois de qualité,  
de laminés ainsi que de revêtements design et vinyles à support HDF.

Largeur (m) Longueur (m) Surface (m²) UE No. article Prix €/m2

1 5,5 5,5 Pièce 93646 21,03

220 Palette 93646  16,82 

MÉLANGE POLYURÉTHANE-MINÉRAUX 

MÉLANGE POLYURÉTHANE-MINÉRAUX  
AVEC BANDE D’ÉTANCHÉITÉ DE JOINT 

Pièce = 1 rouleau, Palette = 48 rouleaux

Pièce = 1 rouleau, Palette = 40 rouleaux

PU-M

PU-M

1,8

1,8  
Aqua-Stop

Largeur (m) Longueur (m) Surface (m²) UE No. article Prix €/m2

1 8,5 8,5 Pièce 93645 14,70

340 Palette 93645  11,76 

Largeur (m) Longueur (m) Surface (m²) UE No. article Prix €/m2

1 8,5 8,5 Pièce 93615 15,62

340 Palette 93615  12,50  

MÉLANGE POLYURÉTHANE-MINÉRAUX 
Pièce = 1 rouleau, Palette = 40 rouleaux

PU-M 3,0

premium

Largeur (m) Longueur (m) Surface (m²) UE No. article Prix €/m2

1 5,5 5,5 Pièce 93616  16,82 

220 Palette 93616 23,05

MÉLANGE POLYURÉTHANE-MINÉRAUX  
AVEC BANDE D’ÉTANCHÉITÉ DE JOINT 

Pièce = 1 rouleau, Palette = 40 rouleaux

PU-M 3,0  
Aqua-Stop

8888 S O U S - C O U C H E S



Application probase nature
Les sous-couches de la catégorie Nature sont fabriquées à partir de produits organiques tels que le liège 

ou les fibres de bois douces, et exploitent leurs propriétés matérielles naturelles.

LIÈGE NATUREL, RENOUVELABLE
Pièce = 1 rouleau, Palette = 70/24 rouleaux

93655 : 1/2 UE avec 35 rouleaux (= 350 m²) : majoration de 0,03 €/m²  

en combinaison avec une autre 1/2 UE. 

93607 : 1/2 UE avec 12 rouleaux (= 360 m²) : majoration de 0,03 €/m² 

en combinaison avec une autre 1/2 UE.

Cork2,0

Largeur (m) Longueur (m) Surface (m²) UE No. article Prix €/m2

1 10 10 Pièce 93655 12,19

700 Palette 93655  9,75 

1 30 30 Pièce 93607 12,19

720 Palette 93607  9,75 

probase nature

PLAQUE EN FIBRES DE BOIS DOUCES 
ÉCOLOGIQUE ET NATURELLE 
Pièce = 1 paquet, Palette = 52 paquets

1/2 UE avec 26 paquets (= 182 m²) : majoration de 0,05 €/m² 

en combinaison avec une autre 1/2 UE.

HWF5,0

Largeur (m) Longueur (m) Surface (m²) UE No. article Prix €/m2

0,59 0,79 7 Pièce 93603 7,70

364 Palette 93603  6,15 
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probase 

Application probase design
La solution spécialisée pour les revêtements de sol modernes : ces sous-couches ont été spécialement  
conçues pour la pose flottante de revêtements design et vinyles sans support HDF.

MOUSSE DE POLYOLÉFINE FINEMENT 
PORÉE, À CELLULES FERMÉES 

MÉLANGE POLYURÉTHANE-MINÉRAUX (LVT PU-M)

Pièce = 1 rouleau, Palette = 80 rouleaux

1/2 UE avec 40 rouleaux (= 600 m²) : majoration de 0,03 €/m² 

en combinaison avec une autre 1/2 UE.

Pour les sols avec connexion à clic 

Pièce = 1 rouleau, Palette = 40 rouleaux

LVT PE+

LVT PU-M 

1,0

1,5

Largeur (m) Longueur (m) Surface (m²) UE No. article Prix €/m2

1 15 15 Pièce 93640 13,76

1200 Palette 93640  11,01 

Largeur (m) Longueur (m) Surface (m²) UE No. article Prix €/m2

1 10 10 Pièce 93670 16,14 

400 Palette 93670  12,91 

Largeur (m) Longueur (m) Surface (m²) UE No. article Prix €/m2

8,5 1,2 10,2 Pièce 93642 15,46

979,2 Palette 93642  12,36 

MOUSSE RIGIDE SPÉCIALE À HAUTE RÉSISTANCE  
AVEC SURFACE ANTIDÉRAPANTE ET PARE-VAPEUR 

Pièce = 1 paquet, Palette = 96 paquets

LVT PS + fold 1,5  
Aqua-Stop

design
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FEUILLE PARE-VAPEUR  
(AVEC CONTENU DE MATIÈRE RECYCLÉE)
avec une étanchéité à la vapeur d’eau de SD > 100 m, pour protéger contre l’humidité remontante

Pièce = 1 rouleau, Palette = 105/75 rouleaux

93650 : 1/2 UE avec 50 rouleaux (= 1 500 m²) : majoration de 0,01 €/m² 

en combinaison avec une autre 1/2 UE. 

93651 : 1/2 UE avec 35 rouleaux (= 1 750 m²) : majoration de 0,05 €/m² 

en combinaison avec une autre 1/2 UE.

PE strongAqua-Stop

Largeur (m) Longueur (m) Surface (m²) UE No. article Prix €/m2

2 15 30 Pièce 93650 4,08

3150 Palette 93650  3,27 

2 25 50 Pièce 93651 3,86

3750 Palette 93651  3,08 

BANDE D’ÉTANCHÉITÉ DE JOINT 
Pour le collage étanche à la vapeur des joints et raccords.

Pièce = 1 rouleau, Palette = 30 rouleaux

Alu/PET

Largeur (m) Longueur (m) Surface (m²) UE No. article Prix €/m2

0,05 50 2,5 Pièce 93652 12,86

75 Palette 93652  10,30 

MOUSSE PE (POLYÉTHYLÈNE)
Pièce = 4 rouleau, Palette = 40 rouleaux

1/2 UE avec 20 rouleaux (= 500 m²) : majoration de 0,02 €/m² 

en combinaison avec une autre 1/2 UE.

PE light2,0

Largeur (m) Longueur (m) Surface (m²) UE No. article Prix €/m2

1 25 100 Pièce 93600 1,78

1000 Palette 93600  1,42 

prosafe
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Acier inoxydable V2A

brillant

Aluminuim

Aluminium anodisé

argent argent  
brossé

acier inoxydable acier inoxydable 
brossé

naturel

Aluminium thermolaqué 

Aluminium avec film décoratif

Aluminium avec placage en bois véritable laqué Laiton

naturel

champagne

noir matblanc brillant

érable

hêtre chêne

hêtre chêne clair chêne naturel

Vue d’ensemble des matériaux et couleurs
93



1. Champ d’application
1.1 Les présentes conditions de vente, de livraison et de 
paiement s’appliquent pour tous les contrats de vente conclus 
entre nous et nos donneurs d’ordre lorsque ceux-ci sont des 
entreprises, sociétés de droit public et fonds spéciaux de droit 
public.
1.2 Est considérée comme entrepreneur toute personne 
physique ou morale, ainsi que toute société de personnes 
ayant la capacité juridique agissant dans l’exercice de son 
activité commerciale ou professionnelle indépendante lors de la 
conclusion du contrat.
1.3 Les présentes conditions de vente s’appliquent à l’exclusion 
de toutes autres. L’application d’éventuelles conditions commer-
ciales contraires du donneur d’ordre est exclue. Si les conditions 
d’achat du donneur d’ordre devaient différer des présentes 
conditions de livraison et de paiement, ces conditions d’achat 
ne s’appliqueraient alors que dans la mesure où nous aurions 
expressément accepté leur application (par écrit ou par e-mail, 
p. ex.). Ceci exclut expressément l’application des conditions 
commerciales du donneur d’ordre mentionnées par celui-ci lors 
de sa contre-confirmation.
1.4 Nos conditions de livraison et de paiement s’appliquent éga-
lement à l’exclusion de toutes autres et sans aucune restriction 
lorsque nous procédons sans réserve à la livraison au donneur 
d’ordre tout en ayant connaissance de conditions de ce dernier 
contraires à nos conditions ou en différant.
1.5 WSi nous convenons avec le donneur d’ordre de certaines 
règles différant des présentes conditions de livraison et de 
paiement, ceci n’affecte en rien la validité des autres règles des 
présentes conditions de livraison et de paiement
1.6 Tout déclaration ou notification juridiquement pertinente 
du donneur d’ordre dans le cadre d’un contrat conclu, et plus 
particulièrement en ce qui concerne le délai fixé, d’éventuelles 
réclamations, sa rétractation ou une demande de réduction, 
requiert la forme écrite. La forme écrite au sens des présentes 
conditions de vente comprend les envois écrits par courrier, 
e-mail ou fax. Les exigences formelles légales et autres obliga-
tions de preuve, tout particulièrement en cas de doutes sur la 
légitimité du donneur d’ordre, n’en sont en rien affectées..
2. �Offres et passations de commandes, approvisionne-

ment, rétractation
2.1 Toutes nos offres sont fournies sans engagement, ni 
obligation. Seule la commande d’un produit par le donneur 
d’ordre peut être considérée comme une offre contractuelle 
ferme. Un contrat n’est réputé conclu que par la confirmation 
de commande écrite envoyée par nos soins ou par l’exécution 
du contrat. Nous nous réservons le droit d’accepter l’offre 
contractuelle du donneur d’ordre dans un délai de 21 jours 
après réception de celle-ci par nos services.
2.2 Les modèles, illustrations, schémas, teintes, etc. repris 
dans les catalogues, prospectus et autres documents imprimés 
peuvent légèrement différer des propriétés réelles des produits 
fournis pour des raisons liées à l’impression.
2.3 Les illustrations et schémas de nos marchandises dans 
les prospectus, documents publicitaires et tarifs, ainsi que les 
informations contenues dans ceux-ci, p. ex. sur les matériaux, 
dimensions ou formes, ne font partie intégrante du contrat et 
ne deviennent donc contraignants qu’à partir du moment où le 
contrat en fait expressément mention.
2.4 Toute information relative aux propriétés de nos produits 
ne représente aucune garantie quant à ses propriétés ou à sa 
durabilité.
2.5 Tous nos contrats sont conclus sous réserve de notre propre 
approvisionnement en temps et en heure par nos fournisseurs 
lorsque nous avons conclu un contrat de réapprovisionnement 
congruent et nous ne pouvons pas être tenu pour responsable 
de la non-livraison ou du retard de livraison. Nous informerons le 
donneur d’ordre sans délai en cas d’indisponibilité des produits 
ou matériaux correspondants. En cas d’approvisionnement 
inapproprié ou de retard d’approvisionnement, nous nous 
réservons le droit, en toute équité, de résilier tous les contrats 
concernés, de décaler la livraison des produits ou la prestation 
des services convenus ou de ne fournir qu’une partie des 
marchandises / services au donneur d’ordre. Les présentes 
conditions s’appliquent pour toute réclamation du donneur 
d’ordre.
2.6 Nous nous réservons le droit de procéder à des adaptations 
techniques et de conception par rapport aux descriptions et 
indications reprises dans les prospectus, offres et documents 
écrits, mais aussi de modifier les prestations, la conception et 
les matériaux dans le cadre des avancées techniques, et ce, 
sans que le donneur d’ordre puisse faire avoir aucun droit dans 
ce cadre. Les informations relatives aux différents produits (ca-
ractéristiques techniques, dimensions, etc.) sont fournies à titre 
approximatif. Celles-ci ne représentent aucune garantie quant 
aux propriétés définitives des produits dans la mesure où cette 
garantie n’est pas expressément fournie par écrit.
2.7 Dans le cadre des dispositions légales, le donneur d’ordre ne 
peut se désister du contrat que si nous devons répondre d’une 
violation de celui-ci. En cas de défauts, le droit de rétractation 
légal s’applique cependant en lieu et place de la phrase précé-
dente. En cas de violation de nos obligations, le donneur d’ordre 
est tenu de nous indiquer dans un délai raisonnable suite à notre 
demande s’il souhaite se désister du contrat en raison de cette 
violation ou s’il souhaite faire valoir ses droits dans le cadre de la 
prestation. Tout droit de résiliation du donneur d’ordre est exclu, 
tout particulièrement dans le cadre des §§ 650 et 648 du Code 
civil allemand (BGB).
3. Fabrication sur mesure
3.1 Sont considérés comme fabriqués sur mesure tous les 
modèles différant de notre catalogue ou prospectus en vigueur, 
tout particulièrement au niveau des couleurs.
3.2 Les ordres de fabrication sur mesure requièrent sans aucune 
exception notre confirmation écrite pour les indications telles que 
les modèles, dimensions, etc.
3.3 La rémunération des coûts liés aux outils ou d’une partie de 
ceux-ci ne confère aucun droit sur ceux-ci au donneur d’ordre ; 
ces outils restent notre propriété.

3.4 Les échantillons demandés sont exclusivement fournis 
contre facturation.
3.5 Nous n’assumons aucune responsabilité pour les produits 
fabriqués sur mesure dans le cas de défauts résultant des 
documents fournis par le donneur d’ordre.
3.6 Dans la mesure où les produits sont fabriqués sur mesure 
sur la base de schémas, modèles ou toute autre information 
fournis par le donneur d’ordre, nous n’assumons aucune 
responsabilité pour d’éventuelles violations de droits de tiers. Le 
donneur d’ordre est, dans ce cadre, tenu de nous dégager de 
toute réclamation de tiers.
4. Valeur de commande minimale et tarifs
4.1 La valeur de commande minimale en cas de première 
commande s’élève à EUR 500,00 (hors TVA).
4.2 Nos tarifs s’appliquent dans la devise indiquée et s’en-
tendent hors TVA et droits de douane ; sauf mention contraire 
dans la confirmation de commande, ceux-ci s’entendent EXW 
(Incoterms 2020) – départ usine indiqué dans notre confirmation 
de commande, hors frais de transport et emballage.
5. Frais de transport et d’emballage
5.1 Les poids et nombres de pièces constatés lors de l’envoi 
sont déterminants pour le calcul des frais de transport.
5.2 Les frais d’emballage sont facturés selon les standards de 
la branche.
6. Livraison et transmission du risque
6.1 La règle EXW (Incoterms 2020) s’applique, départ usine 
mentionné dans notre confirmation de commande, pour la livrai-
son et le transfert des risques, même si nous prenons les frais 
de transport en charge. À la demande du donneur d’ordre, ses 
marchandises peuvent être envoyées à une autre destination. 
Sauf accord contraire, nous nous réservons le droit de décider 
nous-mêmes du type d’expédition (et plus particulièrement de 
l’entreprise de transport, de l’itinéraire et de l’emballage).
6.2 Le risque de perte ou d’endommagement accidentel est 
transmis au donneur d’ordre dès le retrait ou la remise des 
marchandises à ce dernier. En cas d’expédition, le risque est 
transmis au donneur d’ordre dès la remise des marchandises à 
l’expéditeur, au transporteur ou à toute autre personne chargée 
de l’expédition. Ceci vaut également lorsque nous prenons 
d’autres prestations, et plus particulièrement les frais de livraison, 
en charge ou lorsque le donneur d’ordre tarde à réceptionner les 
marchandises. Si les marchandises sont prêtes à être expédiées 
et si l’expédition ou le retrait prennent du retard pour des raisons 
pouvant être imputées au donneur d’ordre, et tout particu-
lièrement à sa demande, le risque est transmis au donneur 
d’ordre dès l’expédition de la communication indiquant que les 
marchandises sont prêtes à être expédiées ; nous sommes ce-
pendant tenus de prendre les garanties que le donneur d’ordre 
exige à sa demande et à ses propres frais. Les obligations de 
paiement du donneur d’ordre n’en sont pas affectées.
6.3 Sauf mention contraire, la livraison se fait toujours « franco 
au pied du camion » en cas d’expédition de sorte que la livraison 
est due jusqu’au trottoir le plus proche de l’adresse de livraison 
indiquée.
6.4 Une assurance transport n’est conclue par nos soins qu’à la 
demande expresse et aux frais du donneur d’ordre.
7. �Délais de livraison, rétention de la livraison, retard de 

réception
7.1 Le délai de livraison est convenu de manière individuelle ou 
fixé par nous lors de l’acceptation de la commande.
7.2 Un éventuel délai de livraison ferme commence à courir 
à compter de la date d’envoi de notre confirmation de com-
mande, et au plus tôt à compter de la réception par nos services 
de tous les documents et données devant nous être fournis par 
le donneur d’ordre.
7.3 Le délai de livraison es considéré comme respecté lorsque 
les marchandises quittent notre stock avant la fin de celui-ci – 
selon le mode de livraison convenu – ou lorsque nous mettons 
les marchandises à disposition du donneur d’ordre et l’infor-
mons de leur disponibilité.
7.4 Nous nous réservons le droit de retenir les livraisons jusqu’au 
règlement complet et définitif de toutes les créances résultant 
des ordres exécutés par nos soins ou jusqu’à leur solde 
complet. Nous nous réservons par ailleurs un droit de rétention 
commercial légal sur nos produits jusqu’à ce que toutes les 
créances dues dans le cadre de notre relation commerciale aient 
été entièrement et définitivement payées.
7.5 Si le donneur d’ordre tarde à récupérer ses marchandises, 
s’il ne collabore pas ou si la livraison est retardée par nos ser-
vices pour d’autres raisons pouvant être imputées au donneur 
d’ordre, nous nous réservons le droit de réclamer le dédom-
magement du préjudice en résultant, y compris les dépenses 
supplémentaires, et plus particulièrement les frais de stockage 
une fois le risque transmis au donneur d’ordre. Nous facturons 
dans ce cadre un dédommagement forfaitaire s’élevant à 0,5 % 
par semaine calendrier, commençant à compter de la date de 
livraison ou – à défaut de délai de livraison – de la date de noti-
fication de la disponibilité des marchandises pour l’expédition, 
et ce, jusqu’à un montant maximal s’élevant à 5 ou 10 % en 
cas d’absence définitive de réception. Ceci ne nous empêche 
en rien d’apporter la preuve d’un préjudice supérieur et de faire 
valoir nos revendications légales, et plus particulièrement le 
remboursement des dépenses supplémentaires en résultant, un 
dédommagement raisonnable et notre rétractation du contrat. 
Ce forfait doit cependant être déduit d’autres créances. Le 
donneur d’ordre est autorisé à apporter la preuve que nous 
n’avons subi aucun dommage ou que ceux-ci sont inférieurs au 
forfait ci-dessus.
8. Retard
8.1 Tout retard de livraison ou de prestation lié à un cas de force 
majeure ou à des événements dont la responsabilité ne peut pas 
nous être imputée et rendant la livraison nettement plus difficile 
ou impossible, tels que les grèves, lock-outs, retards de trans-
port, ordres des autorités, incidents techniques, perturbations 
sur la chaîne d’approvisionnement, défauts des produits ou 
matériaux, pandémies, épidémies, états d’urgence déclarés par 
le gouvernement, guerres, indisponibilités de matières premières 
ou produits essentiels, ainsi que toute autre obstacle en lien 

avec le donneur d’ordre, ci-après toujours désignés par le terme 
« événement », ne peut pas nous être imputé et suspend les 
délais ou dates de livraison ayant été convenus avec nous.
8.2 Nous informerons sans délai le donneur d’ordre de la 
survenance d’un événement et lui communiquerons en même 
temps le nouveau délai de livraison prévu. Si la prestation reste 
impossible dans le nouveau délai fixé, nous nous réservons le 
droit de résilier tout ou partie du contrat ; nous rembourserons 
alors sans délai au donneur d’ordre d’éventuelles contreparties 
déjà versées.
8.3 Sont tout particulièrement considérés comme une indispo-
nibilité des prestations dans ce cadre l’absence d’approvision-
nement en temps et en heure par nos propres fournisseurs alors 
qu’un contrat de réapprovisionnement congruent a été conclu 
avec ceux-ci ou si ni nous, ni nos fournisseurs ne pouvons être 
tenus pour responsables du retard ou si nous ne sommes pas 
tenus à assurer l’approvisionnement dans certains cas précis.
8.4 La survenance d’un retard de livraison dans notre chef est 
définie conformément aux prescriptions légales. Dans tous les 
cas, le donneur peut demander un dédommagement pour le 
retard de livraison sous réserve que celui-ci ait tout d’abord 
fixé un nouveau délai raisonnable pour la livraison et que nous 
n’ayons pas pu respecter celui-ci à nouveau.
8.5 Nous rejetons ici toute pénalité contractuelle ou demande 
de dédommagement forfaitaire dans le cadre d’un retard 
de livraison ou de quantités de livraison différant de celles 
commandées.
8.6 Notre responsabilité en cas de retard de livraison est limitée 
conformément au point 13 des présentes conditions de livraison 
et de paiement.
9. �Livraisons partielles, retard partiel et impossibilité 

partielle
9.1 Les livraisons partielles sont autorisées et pourront être 
facturées séparément dans la mesure où ceci est acceptable 
pour le donneur d’ordre et où celui-ci a un intérêt objectif à une 
livraison partielle.
9.2 En cas de retard partiel ou d’impossibilité partielle, le don-
neur d’ordre ne peut se rétracter de l’ensemble du contrat ou 
demander un dédommagement dans le cadre de l’inexécution 
de l’ensemble des obligations que si une exécution partielle du 
contrat n’a aucun intérêt pour lui.
9.3 Les dispositions du point 8 ci-dessus s’appliquent en outre 
en conséquence en cas de retard partiel.
10. �Conditions de paiement, retard de paiement, compen-

sation et droits de rétention
10.1 Nos factures doivent être payées immédiatement sans 
escompte sur le compte indiqué, toujours à compter de la date 
de facturation.
10.2 Les dispositions légales s’appliquent en cas de retard de 
paiement. La réception de l’avoir sur le compte indiqué sur la 
facture pour le paiement est déterminante pour déterminer la 
ponctualité du paiement. Le donneur d’ordre assume tous les 
frais supplémentaires éventuels liés au mode de paiement choisi
10.3 Nous sommes autorisés à céder nos prétentions résultant 
de la présente relation commerciale vis-à-vis du donneur d’ordre 
à des fins d’affacturage.
10.4 Le donneur d’ordre ne jouit de droits de compensation que 
lorsque ses contre-prétentions ont été légalement constatées, 
n’ont pas été contestées ou ont été reconnues ou lorsque 
celles-ci découlent du même rapport juridique.
10.5 Le donneur d’ordre n’est autorisé à exercer son droit de 
rétention que dans la mesure où sa contre-prétention effective et 
régulière découle du même rapport juridique.
10.6 Nous sommes autorisés à imputer en priorité les paiements 
du donneur d’ordre sur d’anciennes créances.
10.7 La réception complète et définitive des sommes dues 
est déterminante pour définir la ponctualité des paiements. Le 
donneur d’ordre est considéré en retard de paiement 30 jours 
après l’échéance et la réception d’une facture. Sous réserve 
d’autres droits, nous pouvons exiger des intérêts moratoires de 
neuf points supérieurs au taux d’intérêt de base en cas de dé-
passement du délai de paiement, et ce, sous réserve d’apporter 
la preuve de dommages supplémentaires résultant du retard, 
et plus particulièrement d’un dommage à hauteur des taux 
d’intérêts et frais des banques pour les crédits en cours.
10.8 La totalité des frais de rappel et d’encaissement doit nous 
être remboursée. En cas de retard de paiement, nous sommes 
autorisés à facturer un forfait de 40 euros nets pour chaque 
rappel et communication relative au retard de paiement. Ce 
montant forfaitaire est imputable sur le dédommagement dû 
dans la mesure où nous avons engagé des frais de poursuite 
judiciaire.
10.9 Ceci n’affecte en rien notre droit à faire valoir les éventuels 
intérêts moratoires commerciaux en vigueur vis-à-vis des 
commerçants.
11. Obligations de contrôle et de réclamation
11.1 Le donneur d’ordre est tenu de contrôler les marchandises 
sans délai dès l’arrivée de celles-ci sur leur lieu de destination. 
L’obligation de contrôle du donneur d’ordre porte sur l’ensemble 
de la livraison.
11.2 Les documents d’expédition ne peuvent pas être signés 
(même sous réserve) avant que le nombre de cartons fournis 
aient été comparés avec les indications reprises sur les docu-
ments d’expédition. Les cartons manquants et éventuels dom-
mages doivent être indiqués avec précision sur les documents 
d’expédition et confirmés par le livreur au moyen d’une signature 
clairement identifiable.
11.3 Les défauts visibles doivent nous être communiqués par 
écrit sans délai, et au plus tard dans les 3 jours ouvrables (le 
samedi n’est pas considéré comme un jour ouvrable) à compter 
de la livraison, en indiquant avec précision les différents défauts 
constatés ; dans le cas contraire, les marchandises sont consi-
dérées comme acceptées.
11.4 Les vices cachés doivent nous être communiqués par écrit 
immédiatement après leur découverte, et au plus tard dans les 
3 jours ouvrables (le samedi n’est pas considéré comme un 
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jour ouvrable) ; dans le cas contraire, les marchandises sont 
considérées comme acceptées même en présence de ces 
vices cachés.
12. Responsabilité pour vices matériels
12.1 Sauf mention contraire dans la suite, les prescriptions 
légales s’appliquent en ce qui concerne les droits du donneur 
d’ordre en cas de défauts matériels et de droit (y compris en cas 
de livraison erronée et manquante, ainsi qu’en cas de montage 
inapproprié ou instructions insuffisantes). Dans tous les cas, 
ceci n’affecte en rien les prescriptions légales relatives à l’achat 
de biens de consommation, ainsi que les droits du donneur 
d’ordre résultant d’autres garanties indiquées séparément, tout 
particulièrement celles du fabricant.
12.2 Notre responsabilité pour vice de la chose se base 
essentiellement sur l’accord conclu sur la nature et l’usage 
présumé des produits (y compris les accessoires et instructions). 
Sont considérées comme accords relatifs à la nature du produit 
toutes les descriptions des produits et indications du fabricant 
faisant l’objet du contrat individuel ou ayant été rendus acces-
sibles au public par nos services au moment de la conclusion du 
contrat, tout particulièrement dans nos catalogues ou sur notre 
page Internet. Dans la mesure où rien n’a été convenu sur la na-
ture des produits, les dispositions légales permettent d’évaluer si 
on se trouve en présence d’un vice ou non. Les déclarations pu-
bliques du fabricant ou réalisées pour le compte de celui-ci, tout 
particulièrement dans le cadre de publicités ou sur l’étiquette 
des produits, prévalent sur les déclarations d’autres tiers.
12.3 Les marchandises faisant l’objet d’une réclamation doivent 
être stockées d’une manière appropriée et mises à notre dispo-
sition. Le donneur d’ordre est tenu de nous donner la possibilité 
de contrôler les marchandises faisant l’objet d’une réclamation. 
Si aucune rupture du contrat ne peut être constatée après 
notification d’un manquement au contrat par le donneur d’ordre, 
celui-ci est tenu de nous rembourser les frais occasionnés dans 
le cadre du contrôle des marchandises.
12.4 Si un défaut est attesté, nous pourrons, à notre conve-
nance, procéder à la réparation du vice par son élimination ou 
par la fourniture de marchandises exemptes de vice simulta-
nément à la restitution des marchandises faisant l’objet d’une 
réclamation. Si le mode de réparation du vice choisi par nos 
services est considéré comme déraisonnable par le donneur 
d’ordre, celui-ci peut notifier son refus. Ceci n’affecte en rien 
notre droit de refuser la réparation du vice dans les conditions 
légales.
12.5 Nous sommes autorisés à conditionner la réparation 
requise au paiement par le donneur d’ordre du prix d’achat dû. 
Le donneur d’ordre est cependant autorisé à retenir une partie 
du prix d’achat adéquate en fonction du vice devant faire l’objet 
d’une réparation.
12.6 Le donneur d’ordre est tenu de nous donner le temps et 
l’occasion de procéder à la réparation du vice.
12.7 Les dépenses occasionnées dans le cadre du contrôle 
et de la réparation du vice, et plus particulièrement les frais de 
transport, déplacement, main-d’œuvre et matériel, sont pris 
en charge par nos services ou remboursés conformément aux 
prescriptions légales et aux présentes conditions de vente dans 
le mesure où un vice est effectivement constaté. Le donneur 
d’ordre ne jouit cependant d’aucun droit de retour. La réparation 
du vice ne comprend ni le démontage de la chose défectueuse, 
ni son remontage dans la mesure où nous n’étions pas initiale-
ment tenu de procéder au montage. Dans le cas contraire, nous 
pouvons exiger le remboursement des coûts occasionnés dans 
le cadre d’une demande non justifiée d’élimination d’un vice 
dans la mesure où le donneur d’ordre savait ou aurait pu savoir 
qu’il n’y avait en fait pas de vice.
12.8 Les droits de recours contre le fournisseur (et plus parti-
culièrement pour les coûts liés au démontage et au montage) 
sont déterminés par la loi. De telles droits sont exclus lorsque les 
marchandises défectueuses ont été transformées par le donneur 
d’ordre ou un autre entrepreneur, p. ex. pour être montées dans 
un autre produit.
12.9 Si le délai raisonnable octroyé par le donneur d’ordre pour 
la réparation du vice s’écoule sans succès ou est inutile confor-
mément aux prescriptions légales ou encore si la réparation 
échoue toujours après la troisième tentative, le donneur d’ordre 
peut se désister du contrat ou réduire le prix d’achat conformé-
ment aux prescriptions légales. Il n’existe cependant aucun droit 
de rétractation en cas de vice peu important. Le donneur d’ordre 
peut demander un dédommagement conformément aux points 
13 et 14 des présentes conditions générales de vente.
12.10 Les vices portant sur des prestations partielles ne 
permettent pas de renoncer aux autres prestations à moins que 
le donneur d’ordre soit autorisé à se rétracter de la totalité du 
contrat en raison de la prestation partielle viciée.
13. Étendue des responsabilités
13.1 Nous assumons nos responsabilités sans aucune 
restriction conformément aux dispositions légales en cas de 
préméditation et de négligence grossière ou perfidie. En cas de 
négligence simple, notre responsabilité est limité aux dommages 
contractuels typiques prévisibles et ne s’applique qu’en cas de 
violation d’une obligation dont la réalisation est indispensable à 
l’exécution correcte du contrat et sur le respect de laquelle le 
donneur d’ordre se fie et peut se fier de manière régulière.
13.2 Nous n’assumons aucune autre responsabilité, indépen-
damment du motif de la demande.
13.3 Les limitations et exclusions de responsabilité dans les 
présentes conditions de vente ne s’appliquent pas (i) pour les 
demandes de dommages-intérêts résultant d’une atteinte à 
la vie, au corps et à la santé, (ii) pour les réclamations dans la 
cadre de la loi allemande relative à la responsabilité du fait des 
produit défectueux, (iii) dans la mesure où un vice a été caché de 
manière dolosive ou (iv) lorsqu’une garantie a été donnée quant 
à la nature des marchandises.
13.4 Dans la mesure où notre responsabilité serait limitée ou 
exclue, ceci s’applique également vis-à-vis de tiers et notre 
responsabilité est également limitée ou exclue en cas de 
violation de leurs obligations par notre personnel auxiliaire et nos 
préposés.
13.5 Nous rejetons ici toute demande de pénalité contractuelle 
ou de paiement forfaitaire du donneur d’ordre vis-à-vis de nous, 

tout particulièrement dans le cadre de dommages-intérêts 
forfaitaires, remboursements forfaitaires des dépenses, toute 
autre réduction forfaitaire ou remboursement forfaitaire des frais, 
et ce, indépendamment de tout motif juridique ou règlements 
correspondants.
14. Prescription
14.1 Le délai de prescription légal s’applique en cas de recours 
contre le fournisseur dans la chaîne d’approvisionnement d’une 
vente de biens de consommation, en cas de responsabilité 
stricte légalement prescrite, tout particulièrement dans le cadre 
de la loi allemande relative à la responsabilité du fait des produit 
défectueux, ainsi que dans le cadre de la responsabilité au titre 
de la garantie et en cas de préméditation et perfidie.
14.2 Le délai de garantie légale s’applique également en cas de 
dommages (i) résultant d’une atteinte à la vie, au corps et à la 
santé survenant dans le cadre d’une violation par négligence de 
nos obligations ou dans le cadre d’une violation intentionnelle 
ou par négligence des obligations de nos représentants légaux 
ou de notre personnel auxiliaire, (ii) en cas d’autres dommages 
survenant dans le cadre d’une violation intentionnelle ou par 
négligence grossière de nos obligations ou dans le cadre d’un 
négligence intentionnelle ou par négligence grossière des 
obligations de nos représentants légaux ou de notre personnel 
auxiliaire, ainsi que (iii) en cas de dommages survenant dans le 
cadre d’une violation intentionnelle ou par négligence d’obliga-
tions contractuelles essentielles du contrat correspondant par 
nous, nos représentants légaux ou notre personnel auxiliaire.
14.3 Le délai de prescription est de cinq ans dans le cadre 
d’un ouvrage et d’une chose ayant été utilisée conformément 
à son utilisation courante dans un ouvrage et ayant causé sa 
défectuosité.
14.4 Le délai de garantie est de un an dans tous les autres cas.
14.5 Le délai de prescription commence à courir à compter de 
la livraison du produit concerné, même en cas de demandes de 
dommages-intérêts du donneur d’ordre en lien avec la livraison 
d’un produit.
14.6 Sauf mention contraire expresse, les prescriptions légales 
ne sont pas affectées par le début de la prescription, la suspen-
sion du délai de prescription, la suspension et le recommence-
ment de délais..
15. Réserve de propriété
15.1 Nous nous réservons la propriété sur les produits fournis 
(marchandises sous réserve de propriété) jusqu’au paiement 
complet de toutes nos créances présentes et futures résultant 
du contrat de vente et d’une relation commerciale en cours 
(créances garanties).
15.2 En transformant les marchandises sous réserve de proprié-
té, le donneur d’ordre n’acquiert pas la propriété complète ou 
partielle sur les produits obtenus ; la transformation est effectuée 
exclusivement pour nous, à titre gratuit. Si la réserve de propriété 
devait cependant s’éteindre pour quelque raison que ce soit, 
nous convenons dès aujourd’hui avec le donneur d’ordre de ré-
cupérer la propriété sur les produits ayant été transformés. Nous 
acceptons le transfert de propriété. Le donneur d’ordre reste le 
dépositaire à titre gratuit de ces marchandises transformées.
15.3 En cas de transformation ou d’association avec des mar-
chandises appartenant à autrui, nous acquérons la copropriété 
sur les nouveaux produits. L’étendue de cette copropriété 
résulte du rapport entre la valeur facturée des marchandises 
sous réserve de propriété et la valeur facturée des autres 
marchandises.
15.4 Le donneur d’ordre est autorisé à revendre les marchan-
dises sous réserve de propriété dans le cadre de ses activités 
commerciales courantes. Le donneur d’ordre nous cède alors la 
créance résultant de la revente des marchandises sous réserve 
de propriété, et ce, pour autant que les marchandises aient 
été transformées ou associées à d’autres. Nous acceptons la 
cession correspondante. Si le produit obtenu à partir de nos 
marchandises sous réserve de propriété ne contient que des 
objets nous appartenant ou n’ayant été livrés que dans le cadre 
de la réserve de propriété simple, le donneur d’ordre nous cède 
la totalité de la créance sur le prix d’achat. Dans d’autres cas, 
c’est-à-dire en cas de cessions préalables à plusieurs fournis-
seurs, une partie de la créance nous revient ; celle-ci équivaut 
au rapport entre la valeur facturée pour nos marchandises sous 
réserve de propriété et la valeur facturée pour les autres objets 
transformés.
15.5 Le donneur d’ordre peut encaisser les créances pour nous 
en son nom propre jusqu’à nouvel ordre. Cette autorisation 
de recouvrement peut être révoquée si le donneur d’ordre ne 
satisfait pas correctement à ses obligations de paiement. À 
notre demande, le donneur d’ordre est, dans de tels cas, tenu 
de fournir les informations requises pour le recouvrement des 
créances cédées, de mettre les documents correspondants à 
disposition et de présenter la cession aux débiteurs.
15.6 En cas de cessation de paiement par le donneur d’ordre, 
de demande d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité sur le 
patrimoine du donneur d’ordre ou de saisie des marchandises 
sous réserve, le donneur d’ordre perd le droit de revendre ou 
transformer les marchandises sous réserve de propriété et 
d’encaisser les créances. Les créances cédées encaissées 
ultérieurement devront alors être rassemblées immédiatement 
sur un compte spécial.
15.7 En cas de saisie, confiscation, endommagement et/ou dis-
parition des marchandises fournies, le donneur d’ordre est tenu 
de nous en informer immédiatement ; toute violation de cette 
obligation nous donne le droit de nous désister du contrat. Le 
donneur d’ordre prend en charge les dépenses occasionnées 
tout particulièrement dans le cadre d’une opposition de tiers 
en vue de garantir le succès de la levée d’une saisie et, le cas 
échéant, en vue d’un remplacement des marchandises sous 
réserve de propriété dans la mesure où celles-ci ne peuvent pas 
être recouvrées par des tiers.
15.8 Nous nous engageons à lever des garanties nous étant oc-
troyées conformément aux conditions ci-dessus à la demande 
du donneur d’ordre dans la mesure où la valeur réalisable de 
ces garanties ne dépasse nos créances à garantir de plus de 10 
% que temporairement. En cas de réalisation du bien donné en 
garantie, le plafond de garantie de 110 % mentionné ci-dessus 
augmente du montant de l’impôt sur le chiffre d’affaires dans la 

mesure où nous devons nous acquitter d’un tel impôt dans le 
cadre de la livraison de biens par le donneur d’ordre. Le donneur 
d’ordre est également autorisé à demander la levée de garanties 
lorsque la valeur estimée des marchandises transmises dans 
le cadre de la garantie s’élève à plus de 150 % des créances à 
garantir. Le choix des garanties à lever nous revient.
15.9 Si nous nous désistons effectivement du contrat, nous 
sommes autorisés à récupérer les marchandises sous réserve 
de propriété après avoir notifié cette récupération dans un délai 
raisonnable. Les frais liés à l’exercice du droit de rétractation, et 
plus particulièrement le transport, sont à la charge du donneur 
d’ordre. Nous sommes autorisés à revendre les marchandises 
sous réserve de propriété récupérées et à nous rembourser 
sur le produit de cette revente à condition que celle-ci ait été 
préalablement notifiée avec un  délai raisonnable. Si ce produit 
dépasse la valeur des créances ouvertes dans le cadre du rap-
port contractuel, cet excédent est reversé au donneur d’ordre.
15.10 Si une réserve de propriété prolongée ou étendue 
conformément au point 15 n’est pas autorisée par la loi en 
vigueur à l’endroit où se trouvent les marchandises sous réserve 
de propriété, le donneur d’ordre n’est pas autorisé à revendre 
les marchandises sous réserve de propriété à moins de nous 
octroyer un autre moyen de garantie correspondant et de 
se charger des actions requises dans ce cadre. Le donneur 
d’ordre est également tenu de nous octroyer un tel moyen de 
garantie lorsque le droit applicable à l’endroit où se trouvent les 
marchandises sous réserve de propriété ne reconnait aucune 
réserve de propriété..
16. �Dégradation de la situation financière et de la 

solvabilité
16.1 Si la situation financière du donneur d’ordre se dégrade 
après la conclusion du contrat, nous sommes autorisés à 
ne procéder aux livraisons et prestations restant en suspens 
qu’en échange de garanties. Si le donneur d’ordre n’est pas en 
mesure de nous apporter les garanties requises dans un délai 
raisonnable, nous sommes autorisés à nous désister du contrat.
16.2 Ceci vaut également si, après la conclusion du contrat, des 
faits sont portés à notre connaissance faisant naître des doutes 
fondés quant à la solvabilité ou à la capacité de paiement du 
donneur d’ordre, tout particulièrement en cas d’informations 
erronées sur la solvabilité, mesures exécutoires, assignation 
ou dépôt d’une déclaration sous serment, exigibilité immédiate 
des obligations de paiement en raison d’un retard de paiement, 
annulations répétées ou demande d’ouverture d’une procédure 
d’insolvabilité, et ce, à moins que le donneur d’ordre puisse 
prouver que ces faits avaient déjà été portés à notre connais-
sance à la conclusion du contrat ou auraient dû être connus en 
ayant fait usage du soin requis.
16.3 Dans les cas précités, nous sommes en outre autorisés à 
refuser la transformation et la revente des marchandises sous 
réserve de propriété sur la base de la réserve de propriété du 
point 15 et de révoquer l’autorisation de recouvrement évoquée 
au point 15.5.
17. Aucune revente à destination de la Russie
17.1 Le donneur d’ordre ne peut vendre, exécuter ou réexporter 
au sein de la Fédération de Russie ou en Biélorussie des biens, 
prestations ou propriétés morales, ci-après désignés par le 
terme « marchandises », ayant été fournis par nos soins au don-
neur d’ordre et tombant dans le champ d’application de l’article 
12g de l’ordonnance (UE) n° 833/2014 ; il lui est également 
interdit d’en autoriser tout usage, utilisation ou transmission, que 
ce soit de manière directe ou indirecte.
17.2 Le donneur d’ordre est tenu de prendre toutes les mesures 
pour garantir que l’objectif des dispositions du point 17.1 n’est 
pas directement ou indirectement mis en péril par d’autres 
acheteurs ou tiers au sein d’autres chaînes de livraison ou de 
distribution, y compris par d’éventuels revendeurs.
17.3 Tout manquement du donneur d’ordre à l’encontre des 
dispositions du point 17 représente un manquement à une 
obligation essentielle, indépendamment de la faute. Dans le cas 
d’un tel manquement, nous sommes autorisés, sans préjudice 
d’autres droits légaux ou contractuels : (i) à mettre un terme 
avec effet immédiat à l’ensemble des rapports contractuels, et 
plus particulièrement aux contrats-cadres et contrats de vente 
individuels, par résiliation extraordinaire, et (ii) à refuser la livraison 
ou toute autre exécution ou réalisation de l’ensemble des 
contrats de vente individuels concernés ou non, et (iii)	 à 
exiger une pénalité contractuelle égale à 50 % du prix total des 
marchandises concernées par un manquement au présent point 
17, avec une valeur d’au moins EUR 50 000.
18. Lieu d’exécution et tribunal compétent
18.1 Le lieu d’exécution pour la livraison et le paiement est notre 
siège de Boppard, Allemagne.
18.2 Le droit allemand s’applique à l’exclusion de la Convention 
des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de 
marchandises du 11 avril 1980 (droit de la vente de l’ONU/
CVIM).
18.3 Si le donneur d’ordre est un commerçant, une personne 
morale de droit public ou un fond spécial de droit public ou si 
le donneur d’ordre ou la filiale du donneur d’ordre concluant le 
contrat a son siège en dehors de la République fédérale d’Alle-
magne, le seul tribunal compétent pour tous les litiges résultant 
de la présente relation contractuelle est celui de Boppard. Ceci 
vaut également lorsque le donneur d’ordre ne dispose pas d’un 
tribunal compétent général dans son pays, s’il déplace son 
siège, son domicile ou son lieu de séjour habituel en dehors 
du pays après la conclusion du contrat ou si son siège, son 
domicile ou son lieu de séjour habituel n’est pas connu au 
moment de l’introduction de l’action. Nous pouvons cependant 
également faire valoir nos prétentions auprès du tribunal légale-
ment compétent pour le donneur d’ordre.
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